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Le différend entre la FOMH et la convention
patronale de l'horlogerie concernant la compensation

du renchérissement met certainement en
cause l'efficacité de la politique conventionnelle
en vigueur depuis plus de trente ans.
Les conventions collectives, rappelons-le,
n'instaurent pas seulement une paix relative du travail
limitée aux seules questions traitées dans le cadre
de la convention, mais aussi une paix absolue,
dans la mesure où des procédures de négociations,

de conciliation et d'arbitrage sont prévues
pour tous les autres problèmes.
S'agissant d'un des droits élémentaires des
travailleurs — le maintien du pouvoir .d'achat
acquis — la prolongation du conflit actuel, qui
a commencé en avril 1971 et qui ne sera réglé,
au mieux, que cet automne, démontre la lourdeur
insupportable et l'inefficacité remarquable des
procédures instituées, dès lors que les patrons
sont décidés à dire non.
Les syndicats

t
ouvriers — contrairement aux

associations d'employés — n'ont jamais été de
chauds partisans de l'indexation automatique des
salaires à la hausse du coût de la vie. Ils lui ont
toujours préféré la négociation qui leur permettait

de revendiquer des augmentations de salaires
comprenant une part de compensation de
renchérissement et une part d'amélioration réelle. De
la sorte, les syndicats pouvaient jouer sur un
élément psychologique : les avantages obtenus
avaient été négociés, et non pas octroyés par les

patrons.
Cette attitude peut être défendue en période
d'inflation modérée. Elle devient par contre
insoutenable lorsque la hausse des prix est rapide.
Pour trois raisons. D'abord parce qu'il est
inadmissible que les avantages salariaux acquis soient
progressivement réduits en proportion de la
hausse des prix. Ensuite parce que l'indexation
automatique des revenus oblige les patrons à se
soucier de la lutte contre l'inflation. Elle les sen¬

sibilise aux causes générales du renchérissement
(hausse des loyers, spéculation) et devrait les rendre

plus perméables à la mise sur pied d'une
réelle politique conjoncturelle. Enfin, la non-
indexation des salaires au renchérissement produit
un effet pervers sur l'action syndicale, qui se

trouve détournée des problèmes les plus importants

: revendications sur les conditions de travail,
participation, amélioration réelle des salaires.
C'est là une manière certainement efficace de
stériliser les forces ouvrières.
La stratégie patronale mérite aussi une mention.
L'opposition à la compensation complète vient
du produit terminé, où l'on trouve une multitude
d'entreprises de petites dimensions. Illustration
parfaite de la fragilité des structures horlogères
dont les ouvriers, au moindre à-coup, font les

frais. Les entreprises alémaniques, au contraire,
ont montré que leur organisation industrielle est
meilleure. Quant au groupe ASUAGr qui a
annoncé récemment son intention d'augmenter son
capital (100 millions d'argent frais) et publié des
offres d'emploi pour des « cadres d'état-major
pour sa direction générale », il confirme la volonté
du premier groupe horloger de contraindre à
l'abandon les entreprises marginales et de forcer
autour de lui la restructuration de l'industrie
horlogère.
Là sont les véritables enjeux. Mais il n'est pas
prouvé que les organisations syndicales sauront
mettre le paquet, comme on dit, pour régler le
conflit actuel, puis s'intéresser enfin aux problèmes

d'avenir.
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